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6.3 Dans le cas des États faibles, mais stables,
le Canada devrait:

• appuyer le processus de réforme
gouvernementale et de prise de
décisions; respecter les normes du
travail établies par l'OIT dans son
appui à l'investissement direct
étranger en Afrique;

• promouvoir la transparence dans les

6.6 Le Canada devrait aider les pays africains
à conserver les effectifs compétents de leur
fonction publique, afin de freiner l'exode
des cerveaux vers le secteur privé.

6.7 Le Canada devrait promouvoir le
pluralisme dans les affaires politiques
africaines.
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